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ARTICLE PREMIER

N° 449

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A la deuxieme phrase de 1’alinéa 2, apres le mot
« peuvent »
insérer les mots :

«, €n aucun cas, ».

EXPOSE SOMMAIRE

La coopération institutionnelle conditionne la confiance démocratique. Les droits politiques

supposent une loyauté administrative réciproque.
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